
 

 

Département de Seine et Marne 

Commune de Lagny-sur-Marne 

 

Dossier d'enquête publique 

 

Enquête publique 

Transfert d'office et classement dans le domaine public communal 

(L 318-3 du Code de l'Urbanisme) 

 

Voies concernées : 

 

Rue de Strasbourg – AE 265 – AE 267 – AE 268 – AE 269 

Quai du Pré Long – AE 256 

 

Date et lieu de déroulement de l’enquête : 

 

Du 16/06/2025 au 30/06/2025 

En Mairie de Lagny-sur-Marne  

 

Pièces constitutives du dossier d’enquête  

 

1 – Notice explicative 

2 – Plan de situation 

3 – Nomenclature des voies et des équipements annexes dont le 

transfert à la commune est envisagé 

4 – Note indiquant les caractéristiques techniques de l'état 

d'entretien de chaque voie 

5 – Un état parcellaire 

6 – Plan d'alignement 

7 – Délibération du Conseil Municipal n° 16 en date du 01/04/2025 

8 – Arrêté du Maire : ouverture de l'Enquête Publique et 

nomination du Commissaire Enquêteur 

9 – Publicité et Insertions 

10 – Courriers aux propriétaires 
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1 – Notice explicative 

 



 

 

COMMUNE DE LAGNY-SUR-MARNE 

 
PROCEDURE DE TRANSFERT D’OFFICE DANS LE DOMAINE PUBLIC 

COMMUNAL : RUE DE STRASBOURG – QUAI DU PRE LONG  

DOSSIER D’ENQUETE PUBLIQUE 

 
 

Pièce n°1 : Notice explicative 

 

La présente notice décrit le projet de transfert d’office et de classement dans le domaine public 

communal de la Rue de Strasbourg et du Quai du Pré Long. Ces voies ont été réalisées et aménagées 

dans le cadre du lotissement du Pré Long.  

Ce dossier fait suite à la délibération du Conseil municipal de Lagny-sur-Marne, en date 01/04/2025 

décidant de l’engagement d’une procédure de transfert d’office et de classement dans le domaine 

public communal desdites voies en vue de la régularisation de leur statut ces dernières étant ouvertes 

à la circulation publique Il est nécessaire conformément à l’article L.318-3 du Code de l’Urbanisme, 

de mettre en place une enquête publique.  

La Commune souhaite engager cette procédure, afin de régulariser le statut de ces voies ayant 

vocation à être rétrocédé à la Ville de par ses fonctions. L’entretien et l’éclairage des rues sont déjà 

assurés par la Ville. Des réseaux publics d’eau et d’assainissement sont également présents en sous-

sol.   

 

1. Présentation des voies 

 

a) Rue de Strasbourg 

La Rue de Strasbourg est référencée au cadastre sous les références cadastrales AE 269 (1.376 m²), 

AE 268 (8m²), AE 265p (91 m²) et AE 267p (93 m²).   

La voie est composée d’une couche de roulement de la chaussée est en béton bitumineux sur sa 

totalité, l’état est correct. Les trottoirs sont en matériaux perméable de type grave naturel (état moyen 

à dégradé), les entrées carrossables sont soit en béton, pavés ou enrobé (état bon à fortement 

dégradé).   

 

La totalité de la voie est plantées avec des arbres d’alignement sur les 2 trottoirs. Ce sont des tilleuls 

à petites feuilles maintenus en taille en rideaux, quelques sujets sont en mauvais état sanitaire et 

seront à remplacer à terme. Les bordures béton délimitant les fosses de plantation sont en mauvaises 

états.   

 

La voie est éclairée par 5 luminaires leds fixés sur console installé sur des poteaux béton du réseau 

de distribution électrique. En ce qui concerne le mobilier urbain, 4 supports de panneaux de 

signalisation de police sont installés sur les trottoirs de la rue, chacun est équipé d’un panneau de 

police en bon état et correspondant à l’organisation de la voie (double sens, dos d’âne, ...etc.) 

1 plaque de rue « rue de Strasbourg » est fixé en entrée de voie sur le mur de la propriété du n°17. 

 

La parcelle comporte du mobilier urbain destiné à l’éclairage public. L’entretien de l’éclairage 

public est déjà supporté par la Ville. 



 

 

RUE DE STRASBOURG AE 265 – AE 267  
               

 

 

    

 

 

 

 

 

 

- Déjà intégré dans la voie privée faisant partie de la régularisation foncière. 



 

 

RUE DE STRASBOURG AE 268 
              

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Régularisation foncière à effectuer 



 

 

 

RUE DE STRASBOURG AE 269 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Régularisation foncière à effectuer                                



 

 

 

 

Elle est également identifiée en zone bleu clair et bleu foncé dans le Plan de Prévention des Risques 

d’Inondations (PPRI). 

 

b) Quai du Pré Long 

Le Quai du Pré Long est référencé au cadastre sous la référence AE 256 pour une superficie de 

3.620 m².  

 

La voie est composée d’une couche de roulement de la chaussée est en béton bitumineux sur sa 

totalité, l’état est correct. Les trottoirs sont en béton désactivé, l’état est correct.   

 

Le trottoir côté Marne est planté à partir du numéro de rue 71, il y a 9 fosses d’arbres. Une fosse est 

vide car l’arbre est mort et n’a pas été remplacé. Sur les 8 fosses restantes, il s’agit d’arbres d’espèces 

locales maintenues en port libre, quelques sujets sont en mauvais état sanitaire (3 aulnes). Les pieds 

d’arbres sont protégés par des grilles en acier ajourées.   

 

La voie est éclairée par 5 luminaires leds fixés sur des candélabres. 

 

La parcelle comporte 4 supports de panneaux de signalisation de police qui sont installés sur les 

trottoirs de la rue, chacun est équipé d’un panneau de police en bon état et correspondant à 

l’organisation de la voie (sens unique avec des vélos à contre sens, dos d’âne, sens interdit,…), un 

banc et une corbeille de propreté, le tout est en bonne état.  

 

Elle est également identifiée en zone bleu clair et bleu foncé dans le Plan de Prévention des Risques 

d’Inondations (PPRI). 



 

 

QUAI DU PRE LONG AE 256  

          

 

 

 

 

 

 

 

Régularisation foncière à effectuer          



 

 

2. Recherches de propriétaires 

Des recherches ont été menées afin d’identifier et de contacter les différents propriétaires des biens 

concernés, notamment : Consultation du cadastre, interrogation des services fiscaux.  

Ces recherches ont permis d’identifier les propriétaires suivants :  

Référence cadastrale Nom du propriétaire Adresse du propriétaire 

AE 256  Mme & M LUCET Frédéric Le Petit FRAHAUT 

56250 Sulniac  

AE 265 Mme & M PRIEUR Stéphane 15, Rue de Strasbourg  

77400 Lagny-sur-Marne 

AE 267 Mme HACHEM Houarda  92, Avenue du mal de Lattre 

de Tassigny  

77400 Lagny-sur-Marne  

AE 268 M HUE Georges  105, Rue Jeanne d’Arc  

76000 Rouen  

AE 268 M HUE Fernand  37, Rue de Chezy 

92200 Neuilly sur Seine  

 

Seul le propriétaire de la parcelle AE 269 n’a pas pu être identifié à la suite de la délivrance des 

fiches de renseignements par le service de publicité foncière (annexe 2).  

Des courriers ont été adressés, les 11/02/2025, aux différents propriétaires (annexe 1) afin de 

solliciter la cession des parcelles concernées à la Ville. A ce jour la Ville n’a réceptionné aucune 

réponse à ces courriers.  

La procédure amiable s’avérant infructueuse il est envisagé le transfert d’office dans le domaine 

public communal des voies.  

Les fiches hypothécaires pourront être consultées sur demande pendant l’enquête auprès du service 

urbanisme. 

Il a été constaté différents empiètements, par les riverains, sur les parcelles ayant vocation a être 

intégrée au domaine public communal aux droits des propriétés ci-dessous :  

- AE 01 sise 28 Rue Charles Michels 

– AE 02 sise 101 Quai du Pré Long 

 – AE 03 sise 22 Rue Charles Michels 



 

 

 – AE 42 sise 69 Quai du Pré Long 

 - AE 43 sise 65 Quai du Pré Long 

 - AE 261 sise 97 Quai du Pré long 

 – AE 314 sise 93 Quai du Pré Long 

Le classement ne pouvant porter uniquement sur les emprises ouvertes à la circulation il est proposé 

un plan d’alignement (voir pièce n°6) afin que les limites des parcelles puissent correspondre à la 

réalité du terrain.  

3. Bénéficiaire du Projet 

 

Mairie de Lagny-sur-Marne, 

2, Place de l’Hôtel de Ville - 77400 Lagny-sur-Marne. 

 

 

4. Contexte juridique  

La procédure de classement et de transfert d’office de la propriété des voies privées ouvertes à la 

circulation publique est prévue par l’article L 318-3 et R 318-10 du Code de l’Urbanisme, par le 

Code de la voirie routière notamment les articles R 141-4, R 141-5 et R 141-7 à R 141-9 et par les 

articles du Code des Relations entre l’administration et le public notamment l’article L 134-1.  

 

Malgré des recherches approfondies auprès des services compétents et avoir exploré toutes les 

pistes possibles, aucune preuve concluante ou document attestant d’un propriétaire n’a pu être 

identifié. 

Il est donc envisagé un transfert d'office sans indemnité dans la voirie communale, après enquête 

publique, dans les conditions fixées par les articles L 318-3 et R 318-3 du code de l'urbanisme et 

R 141-4 et suivants du Code de la Voirie Routière.  

 

DISPOSITIONS AFFÉRENTES AU CODE DE L’URBANISME   

Article L 318-3 du Code de l’urbanisme, modifié par LOI n° 2018-1021 du 23 novembre 2018 – art 

26 

La propriété des voies privées ouvertes à la circulation publique dans des ensembles d'habitations 

et dans des zones d'activités ou commerciales peut, après enquête publique ouverte par l'autorité 

exécutive de la collectivité territoriale ou de l'établissement public de coopération intercommunale 

et réalisée conformément aux dispositions du code des relations entre le public et l'administration, 

être transférée d'office sans indemnité dans le domaine public de la commune sur le territoire de 

laquelle ces voies sont situées.  

La décision de l'autorité administrative portant transfert vaut classement dans le domaine public et 

éteint, par elle-même et à sa date, tous droits réels et personnels existant sur les biens transférés.  

Cette décision est prise par délibération du conseil municipal. Si un propriétaire intéressé a fait 

connaître son opposition, cette décision est prise par arrêté du représentant de l'Etat dans le 

département, à la demande de la commune.  



 

 

L'acte portant classement d'office comporte également approbation d'un plan d'alignement dans 

lequel l'assiette des voies publiques est limitée aux emprises effectivement livrées à la circulation 

publique.  

Lorsque l'entretien des voies ainsi transférées entraînera pour la commune une charge excédant ses 

capacités financières, une subvention pourra lui être allouée suivant les formes de la procédure 

prévue à l'article 248 du code de l'administration communale.  

 

Article R318-10   

L'enquête prévue à l'article L. 318-3 en vue du transfert dans le domaine public communal de voies 

privées ouvertes à la circulation publique dans un ensemble d'habitation est ouverte à la mairie de 

la commune sur le territoire de laquelle ces voies sont situées.  

 

Le maire ouvre cette enquête, après délibération du conseil municipal, le cas échéant à la demande 

des propriétaires intéressés.  

Le dossier soumis à l'enquête comprend obligatoirement :  

 

1. La nomenclature des voies et des équipements annexes dont le transfert à la commune 

est envisagé ;  

      2. Une note indiquant les caractéristiques techniques de l'état d'entretien de chaque voie ;  

      3. Un plan de situation ;  

      4. Un état parcellaire.  

 

Le conseil municipal doit donner son avis sur ce projet dans un délai de quatre mois.  

 

Avis du dépôt du dossier à la mairie est notifié dans les conditions prévues par l'article R. 141-7 du 

code de la voirie routière aux personnes privées ou publiques propriétaires des voies dont le 

transfert est envisagé.  

 

L'enquête a lieu conformément aux dispositions des articles R. 141-4, R. 141-5 et R. 141-7 à R. 

1419 du code de la voirie routière.  

 

Les dispositions de l'article R. 318-7 sont applicables à l'enquête prévue par le présent article.  

 

DISPOSITIONS AFFÉRENTES AU CODE DES RELATIONS ENTRE LE PUBLIC ET 

L’ADMINISTRATION   

Article R134-12   

Le préfet qui a pris l'arrêté prévu à l'article R.134-10 fait procéder à la publication, en caractères 

apparents, d'un avis au public l'informant de l'ouverture de l'enquête dans deux journaux régionaux 

ou locaux diffusés dans tout le département ou tous les départements concernés. Cet avis est publié 

huit jours au moins avant l'ouverture de l'enquête. Il est ensuite rappelé dans les huit premiers jours 
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suivant le début de celle-ci. Lorsque l'opération projetée est d'importance nationale, cet avis est, en 

outre, publié dans deux journaux à diffusion nationale huit jours avant le début de l'enquête. 

DISPOSITIONS AFFÉRENTES AU CODE DE LA VOIRIE ROUTIÈRE   

Article R141-4   

L'enquête publique prévue au deuxième alinéa de l'article L. 141-3 s'effectue dans les conditions 

fixées par la présente sous-section.  

 

Un arrêté du maire désigne un commissaire enquêteur et précise l'objet de l'enquête, la date à 

laquelle celle-ci sera ouverte et les heures et le lieu où le public pourra prendre connaissance du 

dossier et formuler ses observations.  

La durée de l'enquête est fixée à quinze jours.  

Article R141-5   

Quinze jours au moins avant l'ouverture de l'enquête et durant toute la durée de celle-ci, l'arrêté du 

maire est publié par voie d'affiche et éventuellement par tout autre procédé.   

Article R141-7   

Une notification individuelle du dépôt du dossier à la mairie est faite aux propriétaires des parcelles 

comprises en tout ou partie dans l'emprise du projet, sous pli recommandé, avec demande d'avis de 

réception lorsque leur domicile est connu ou à leurs mandataires, gérants administrateurs ou 

syndics.  

Lorsque leur domicile est inconnu la notification est faite, le cas échéant, aux locataires et preneurs 

à bail rural.  

Article R141-8   

Les observations formulées par le public sont recueillies sur un registre spécialement ouvert à cet 

effet. Ce registre, à feuillets non mobiles, est coté et paraphé par le commissaire enquêteur.   

Article R141-9   

A l'expiration du délai d'enquête, le registre d'enquête est clos et signé par le commissaire enquêteur 

qui dans le délai d'un mois transmet au maire le dossier et le registre accompagnés de ses 

conclusions motivées.  
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ANNEXE 1  

COURRIERS AUX PROPRIETAIRES



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ANNEXE 2  

FICHES DE RENSEIGNEMENTS 

(consultables sur demande auprès du service urbanisme) 



 

 

 
 

Département de Seine et Marne 

Commune de Lagny-sur-Marne 

 

 

Dossier d'enquête publique 

 

Enquête publique 

Transfert d'office et classement dans le domaine public communal 

(L 318-3 du Code de l'Urbanisme) 

 

 

 

 

 

 

 

 

2 – Plan de situation 

 



RUE DE STRASBOURG – AE 265 – AE 267 – AE 268 – AE 269 

                                                                                                                                                                                       Pièce n°2 : Plan de Situation 

PLAN DE SITUATION  

 

                            http://geoagglo.marneetgondoire                                                                            Le 16/12/2024 – VB  

 



QUAI DU PRE LONG – AE 256 

Pièce n°2 : Plan de Situation 

PLAN DE SITUATION  

 

                           http://geoagglo.marneetgondoire                                            Le 16/12/2024 – VB  

 







 

 

 
 

Département de Seine et Marne 

Commune de Lagny-sur-Marne 

 

 

Dossier d'enquête publique 

 

Enquête publique 

Transfert d'office et classement dans le domaine public communal 

(L 318-3 du Code de l'Urbanisme) 

 

 

 

 

 

 

 

 

3 – Nomenclature des voies et des équipements annexes dont  

le transfert à la commune est envisagé 

 



 

 

COMMUNE DE LAGNY-SUR-MARNE 

 
PROCEDURE DE TRANSFERT D’OFFICE DANS LE DOMAINE PUBLIC 

COMMUNAL DE LA RUE DE STRASBOURG ET LE QUAI DU PRE LONG 

DOSSIER D’ENQUETE PUBLIQUE 

 
 

Pièce n° 3 : Caractéristiques Techniques de l’Etat d’Entretien de chaque voie 

 

A. Rue de Strasbourg 

 

1. Localisation  

 

Parcelle AE 269 – AE 268 – AE 265 (en partie) – AE 267 (en partie) 

 

2. Longueur et surface de la voie 

 

Environ 154 m et 1.560 m²  

 

3. Caractéristiques physiques 

Nature et état des revêtements présents sur la parcelle : La couche de roulement de la chaussée est 

en béton bitumineux sur sa totalité, l’état est correct. Les trottoirs sont en matériaux perméable de 

type grave naturel (état moyen à dégradé), les entrées carrossables sont soit en béton, pavés ou 

enrobé (état bon à fortement dégradé).  

 

Essences et état des végétaux présents : La totalité de la voie est plantées avec des arbres 

d’alignement sur les 2 trottoirs. Ce sont des tilleuls à petites feuilles maintenus en taille en rideaux, 

quelques sujets sont en mauvais état sanitaire et seront à remplacer à terme. Les bordures béton 

délimitant les fosses de plantation sont en mauvaises états. 

 

Mobilier urbain : 4 supports de panneaux de signalisation de police sont installés sur les trottoirs de 

la rue, chacun est équipé d’un panneau de police en bon état et correspondant à l’organisation de la 

voie (double sens, dos d’âne, …etc.) 1 plaque de rue « rue de Strasbourg » est fixé en entrée de voie 

sur le mur de la propriété du n°17. 

 

Eclairage public : La voie est éclairée par 5 luminaires leds fixés sur console installé sur des poteaux 

béton du réseau de distribution électrique. 

 

4. Usage de la voie  

Il s’agit d’une voie privée ouverte à la circulation, entretenue par la commune.  

 

B. Quai du Pré Long 

1. Localisation  

Parcelle AE 256 

 



 

 

2. Longueur et surface de la voie 

Environ 470 m et 3.620 m² 

 

3. Caractéristiques physiques 

 

Nature et état des revêtements présents sur la parcelle : La voie est composée d’une couche de 

roulement de la chaussée est en béton bitumineux sur sa totalité, l’état est correct. Les trottoirs sont 

en béton désactivé, l’état est correct.   

 

Essences et état des végétaux présents : Le trottoir côté Marne est planté à partir du numéro de rue 

71, il y a 9 fosses d’arbres. Une fosse est vide car l’arbre est mort et n’a pas été remplacé. Sur les 8 

fosses restantes, il s’agit d’arbres d’espèces locales maintenues en port libre, quelques sujets sont 

en mauvais état sanitaire (3 aulnes). Les pieds d’arbres sont protégés par des grilles en ancien 

ajourées.   

 

Mobilier urbain : La parcelle comporte 4 supports de panneaux de signalisation de police qui sont 

installés sur les trottoirs de la rue, chacun est équipé d’un panneau de police en bon état et 

correspondant à l’organisation de la voie (sens unique avec des vélos à contre sens, dos d’âne, sens 

interdit,…), un banc et une corbeille de propreté, le tout est en bonne état.  

  

Eclairage public : La voie est éclairée par 5 luminaires leds fixés sur des candélabres. 

 

4. Usage de la voie 

Il s’agit d’une voie privée ouverte à la circulation, déjà aménagée et entretenue par la commune.  

 

 

 



 

 

 
 

Département de Seine et Marne 

Commune de Lagny-sur-Marne 

 

 

Dossier d'enquête publique 

 

Enquête publique 

Transfert d'office et classement dans le domaine public communal 

(L 318-3 du Code de l'Urbanisme) 

 

 

 

 

 

 

 

 

4 – Note indiquant les caractéristiques  

techniques de l'état d'entretien de chaque voie 

 



 

 

 

COMMUNE DE LAGNY-SUR-MARNE 

 
PROCEDURE DE TRANSFERT D’OFFICE DANS LE DOMAINE PUBLIC 

COMMUNAL DE LA RUE DE STRASBOURG ET LE QUAI DU PRE LONG 

DOSSIER D’ENQUETE PUBLIQUE 

 
 

 

Pièce n° 4 : Note indiquant les caractèristiques techniques de l’état d’entretien de 

chaque voie 

 

 

RUE DE STRASBOURG 

 

 
1. Etat de la voirie : 

La couche de roulement de la chaussée est en béton bitumineux sur sa totalité, l’état est correct. 

Les trottoirs sont en matériaux perméable de type grave naturel (état moyen à dégradé), les 

entrées carrossables sont soit en béton, pavés ou enrobé (état bon à fortement dégradé). 

 

                
 

 

 

2. Signalisation et éclairage : 

La voie est éclairée par 5 luminaires leds fixés sur console installé sur des poteaux béton du 

réseau de distribution électrique. 4 supports de panneaux de signalisation de police sont installés 

sur les trottoirs de la rue, chacun est équipé d’un panneau de police en bon état et correspondant 

à l’organisation de la voie (double sens, dos d’âne…) 1 plaque de rue « rue de Strasbourg » est 

fixé en entrée de voie sur le mur de la propriété du n°17. 

 

 

3. Essences et état de végétaux présents : 

La totalité de la voie est plantée avec des arbres d’alignement sur les 2 trottoirs. Ce sont des 

tilleuls à petites feuilles maintenus en taille en rideaux, quelques sujets sont en mauvais état 



 

 

sanitaire et seront à remplacer à terme. Les bordures béton délimitant les fosses de plantation 

sont en mauvaises états. 

 

 

 

     
 

 

 

 

 

         
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

QUAI DU PRE LONG  

 

 
4. Etat de la voirie : 

La couche de roulement de la chaussée est en béton bitumineux sur sa totalité, l’état est 

correct. Les trottoirs sont en béton désactivé, l’état en correct. 

 

     
 

 

5. Signalisation et éclairage : 

La voie est éclairée par 5 luminaires leds fixés sur candélabre. 4 supports de panneaux 

de signalisation de police sont installés sur les trottoirs de la rue, chacun est équipé d’un 

panneau de police en bon état et correspondant à l’organisation de la voie (sens unique 

avec vélo à contre sens, dos d’âne, sens interdit...) 1 banc et une corbeille de propreté, 

le tout en bon état. 

 
6. Essences et état de végétaux présents : 

Le trottoir côté Marne est planté à partir du n° 71, il y a 9 fosses d’arbres. Une fosse est vide car 

l’arbre est mort et n’a pas été remplacé. Sur les 8 restants, ce sont des espèces locales maintenus 

en port libre, quelques sujets sont en mauvais état sanitaire (3 aulnes). Les pieds d’arbres sont 

protégés par des grilles ajourées en acier. 

 

 



 

 

                  
 

 

 

 

                  



 

 

 
 

Département de Seine et Marne 
Commune de Lagny-sur-Marne 

 
 

Dossier d'enquête publique 
 

Enquête publique 

Transfert d'office et classement dans le domaine public communal 

(L 318-3 du Code de l'Urbanisme) 

 
 
 
 

 
 
 
 

5 – État parcellaire 
 











 

 

 
 

Département de Seine et Marne 

Commune de Lagny-sur-Marne 

 

 

Dossier d'enquête publique 

 

Enquête publique 

Transfert d'office et classement dans le domaine public communal 

(L 318-3 du Code de l'Urbanisme) 

 

 

 

 

 

 

 

 

6 – Plan d'Alignement 
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La Marne
Sens d'Ecoulement

Agrandissement Ouest



 

 

 

 

Département de Seine et Marne 

Commune de Lagny-sur-Marne 

 

 

Dossier d'enquête publique 

 

Enquête publique 

Transfert d'office et classement dans le domaine public communal 

(L 318-3 du Code de l'Urbanisme) 

 

 

 

 

 

 

 

 

7 – Délibération du Conseil Municipal n° 16 en date du 01/04/2025 
 



 

 
 
 
 
 
 
 

 MVS 

 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS  
DU CONSEIL MUNICIPAL 

 
 

 
SEANCE DU 1ER AVRIL 2025 
________________________ 

 

 
 
N°16 
 
OBJET : CONSEIL MUNICIPAL 
Lancement de la procédure de transfert d’office de la Rue de Strasbourg parcelle AE 269 et Quai 
du Pré Long parcelle AE 256 dans le domaine public communal 
 
 
 
 
 
 

 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
L’an deux mil vingt - cinq, le CONSEIL MUNICIPAL, légalement convoqué  
le 26 mars 2025 pour le 1er avril 2025 à 19 heures s’est réuni à l’Hôtel de Ville 
dans la salle du Conseil, sous la présidence de M. Jean-Paul MICHEL, Maire. 
 

 
PRESENTS 

 
 
Maire : M. MICHEL 
 
Conseillers Municipaux : Mme FENZAR-RIZKI, M. AUGUSTIN, 
Mme BLANCHARD, M. JAHIER, M. MONOT, Mme SAILLIER,  
M. ZOUAOUI, Mme PUNTEL, M. CHAUVEAU, Mme BRATUN, 
Mme POULLAIN, Mme BREYSSE, M. WACHOWIAK, Mme MOREAU,  
M. PINTO DA COSTA, M. MACHADO, M. RYBKA, Mme CLERC,  
M. BERNARD, Mme SMAGIEL, M. ARCHIDEC, M. ROUSSILLON,  
Mme MOKEDDEM, Mme CHAVANNE, M. HELFER , M. FONTAINE,  
M. ROULLE, M. FAILLE, Mme PICHON-NASRI.  
 
 
Pouvoirs :  
 
Mme NEILZ  à Mme BLANCHARD 
M. GAUDEFROY à M. PINTO DA COSTA 
M. DURANCEAU à M. AUGUSTIN 
Mme DIKBAS à M. MACHADO 
M. ATHARI à M. HELFER 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Secrétaire de séance : M. PINTO DA COSTA (titulaire) et M. RYBKA (suppléant) 
ont été désignés pour remplir cette fonction, qu'ils ont acceptée. 
 

** 

NOMBRE DE MEMBRES 
Afférents au 

Conseil Municipal 

 
En exercice 

 
35 

 

 
35 

 

Présents  Représenté 
 

30 
 

5 

Ont pris part à la délibération 
 

35 Membres 
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Date de télétransmission : 07/04/2025
Date de réception préfecture : 07/04/2025
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Département de Seine et Marne 

Commune de Lagny-sur-Marne 

 

 

Dossier d'enquête publique 

 

Enquête publique 

Transfert d'office et classement dans le domaine public communal 

(L 318-3 du Code de l'Urbanisme) 

 

 

 

 

 

 

 

 

8 – Arrêté du maire n° 2025AR/272 du 12/05/2025   

 













 

 

 
 

Département de Seine et Marne 

Commune de Lagny-sur-Marne 

 

 

Dossier d'enquête publique 

 

Enquête publique 

Transfert d'office et classement dans le domaine public communal 

(L 318-3 du Code de l'Urbanisme) 

 

 

 

 

 

 

 

 

9 – Publicité et Insertion     

 







Mairie 

 

 

Allée Vieille et Gentil 
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Cour Pierre HERBIN 

 

 

Centre Technique Municipal 

   

 

 



Site Internet de la Ville de Lagny-sur-Marne 

 

 

Panneaux lumineux de la ville de Lagny sur Marne 

 



Affichage Quai du Pré Long et Rue de Strasbourg 
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ACCUSE DE RECEPTION

Cet accusé de réception vous est transmis suite à la validation de votre demande de publication.
Après traitement et vérification par nos services, Médialex vous adressera une attestation de parution confirmant la date de parution possible dans le ou

les supports demandés.

De la part de : Medialex
Identifiant annonce : 22310722 / Zone 20  
   

Rennes,
Le 16/05/2025 11:18

Nous soussignés, Médialex Agence d'annonces légales et judiciaires SAS au capital de 480 000 Euros, représentée par David SHAPIRO, déclarons

avoir reçu ce jour par voie électronique de : 

Chloé RAUDIN
Commune de Lagny-sur-Marne 

le texte d'annonce légale ci-dessous : 

COMMUNE DE LAGNY SUR MARNE

ENQUÊTE PUBLIQUE

Transfert d'office

En application de l'arrêté du Maire n° 2025AR/272 en date
du 7/5/2025, est prescrite, sur le territoire de la Commune
de Lagny-sur-Marne, l’ouverture d’une enquête publique
préalable au transfert et au classement dans le domaine
public communal de la Rue de Strasbourg et du Quai du
Pré Long.

Madame Martine Morin est désignée en qualité de
Commissaire Enquêteur. Cette enquête publique se
déroulera du 16 au 30 juin 2025.

Les pièces du dossier ainsi que le registre d’enquête
seront déposés pendant 15 jours à la mairie, où le public
pourra consigner ses observations sur le registre ouvert à
cet effet du lundi au vendredi de 8h30 à 12h00 et de
13h30 à 17h30 (sauf le jeudi après-midi).

Les observations pourront être également adressées par
lettre au Commissaire Enquêteur à la Mairie de Lagny-sur-
Marne ou à l'adresse mail suivante :
enquete-publique@lagny-sur-marne.fr

Le Commissaire Enquêteur recevra le public en mairie les
lundis 16/6/2025 de 8h30 à 12h00 et le 30/6/2025 de
13h30 à 17h30.

Le rapport et les conclusions motivées du commissaire-
enquêteur seront tenus à la disposition du public à la
mairie et sur le site internet de la Ville.

Le présent arrêté sera publié par voie d’affiches
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notamment à l'emplacement réservé à l'affichage
administratif dédié aux enquêtes et à l'urbanisme à la
mairie et sur le site de la Ville.

    Cet aperçu est donné à titre purement indicatif.
  Il ne reflète pas forcément la composition de l'annonce telle qu'elle sera publiée.  

Cette annonce enquête publique 1er avis a été reçue pour une demande de publication dans :

Date Support Département

Le 27 mai 2025 (date définie sous réserve) Le Pays Briard
(support papier) 

77 - SEINE ET MARNE

Le 27 mai 2025 (date définie sous réserve) Le Parisien
(support papier) 

77 - SEINE ET MARNE

David SHAPIRO
Représentant permanent de Médialex
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X ANNONCES 77 JUDICIAIRES ET LÉGALES Mardi 27 mai 2025

Le Parisien est officiellement habilité pour l’année 2025 pour la publication des annonces judiciaires et légales par arrêté de chaque préfet concerné dans les départements : 60– 75 -77– 78 –91– 92–93 - 94- 95. La tarification des annonces judiciaires et légales définie par l’arrêté duministère de la Culture et la Communication du 16 décembre 2024 est la suivante pour les départements

d’habilitation : Tarification au forfait : Constitution de sociétés civiles et commerciales : (SA) 395 €HT- (SAS) 197€HT- (SASU) 141€ HT - (SNC) 218€ HT - (SARL) 147€HT- (EURL) 123€ HT - (SOCIETE CIVIL) 220 €HT– (SCI) 189€HT. Démission,nomination, cessation de fonction de CAC -Transfert du siège social -Changement de gérant– Modification de la date d’ouverture ou clôture

de l’exercice social, de la date de commencement de l’activité et de la prorogation – reconstitution du capital : 108€ HT- Réduction du capital social - Modification du capital social - Nomination de l’AJ: 135€ HT – Changement de dénomination – Transformation de la formesociale –Mouvements -cessions d’actions – résiliation du bail commercial :197€HT - Dissolution des sociétés civiles

ou commerciales: 152€ HT -Clôture de la liquidation des sociétés civiles ou commerciales: 110€ HT - Changement de patronyme : 57€ HT. Tarification au caractère (espace inclus) pour certaines modifications voir arrêté du 16 décembre 2024 : 60 (0,193€ HT) – 75/92/93/94 (0,237€HT) – 91/77/78/95 (0,225€).

Avisdivers

COMMUNE DE REAU

REVISION DU PLAN LOCAL

D’URBANISME

LeConseilmunicipal de la communedeRéau

a prescrit par délibération en date du 25 jan-

vier 2021 la révision du Plan local d’urba-

nisme sur le territoire communal.

Une première réunion publique a été organi-

sée le 10 février 2025. Elle avait pour objet

la présentation du diagnostic territorial, de

l’état initial de l’environnement et du projet

d’aménagement et de développement du-

rables (PADD).

Undossier de concertation et un registre des-

tiné à recueillir les observations éventuelles

sont mis à disposition du public à la mairie

aux jours et heures d’ouverture en vigueur.

Le public a également la possibilité de for-

muler ses observations par voie électronique

à l’adresse mail suivante : reau.plu@gmail.

com

Une exposition présentant le contenu de la

révision en cours a étémise en place enmai-

rie de Réau et est consultable aux jours et

heures d’ouverture en vigueur.

Enquêtepublique

COMMUNE DE LAGNY

SUR MARNE

ENQUÊTE PUBLIQUE

TRANSFERT D’OFFICE

En application de l’arrêté du Maire n°

2025AR/272

en date du 7/5/2025, est prescrite, sur le

territoire

de la Commune de Lagny-sur-Marne,

l’ouverture

d’une enquête publique préalable au trans-

fert et

au classement dans le domaine public

communal

de la Rue de Strasbourg et du Quai du Pré

Long.

MadameMartineMorin est désignée en qua-

lité de

Commissaire Enquêteur. Cette enquête

publique

se déroulera du 16 au 30 juin 2025.

Les pièces du dossier ainsi que le registre

d’enquête seront déposés pendant 15 jours

à la

mairie, où le public pourra consigner ses

observations sur le registre ouvert à cet ef-

fet du

lundi au vendredi de 8h30 à 12h00 et de

13h30 à

17h30 (sauf le jeudi après-midi).

Les observations pourront être également

adressées par lettre auCommissaire Enquê-

teur à

la Mairie de Lagny-sur-Marne ou à l’adresse

mail

suivante :

enquete-publique@lagny-sur-marne.fr

Le Commissaire Enquêteur recevra le public

en

mairie les lundis 16/6/2025 de 8h30 à

12h00 et le

30/6/2025 de 13h30 à 17h30.

Le rapport et les conclusions motivées du

commissaire-enquêteur seront tenus à la

disposition du public à la mairie et sur le site

internet de la Ville.

Le présent arrêté sera publié par voie

d’affiches

notamment à l’emplacement réservé à

l’affichage

administratif dédié aux enquêtes et à l’urba-

nisme à

la mairie et sur le site de la Ville.

Insertionsdiverses

AXAFRANCE IARD, SA, immatriculée auRCS

deNANTERRE sous le numéro 722057460,

dont le siège social est 313Terrassede l’Arche

–92727NANTERRECEDEX, prise en la per-

sonne de son représentant légal, fait savoir

que les garanties dont bénéficiait la Société

ADM IMMOBILIER, RCS de MEAUX n° 842

904 500 00019, sise 29 rue du Faubourg

Saint Nicolas 77100 MEAUX, selon contrat

de garantie financière n°10421233404 au

titre des activités de Transactions sur Im-

meubles et Fonds de Commerce et de Ges-

tion Immobilière visé par la loi du 2 janvier

1970 prendra fin 3 jours francs après la dif-

fusion de cette annonce.

En conséquence, les créances, s’il en existe,

devront être produites dans les troismois de

cet avis auprès du sièged’AXAFRANCE IARD.

3F SEINE-ET-MARNE

SA D’HLM AU CAPITAL DE 34 649

445 EUROS

SIEGE SOCIAL : 32, COURS DU

DANUBE 77700 SERRIS

REGISTRE DU COMMERCE : MEAUX

B 784 825 069

AVIS AUX ACTIONNAIRES

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE MIXTE 3F

SEINE ET MARNE

DU 12 JUIN 2025

Serris, le 22 mai 2025

Nous avons l’honneur de vous informer que

les actionnaires de 3F Seine-et-Marne sont

convoqués enAssemblée GénéraleMixte, au

siège social duMEDEFSeine-et-Marne, Bâ-

timent Z, AérodromeMelun-Villaroche, 77950

Montereau-sur-le-Jard le :

JEUDI 12 JUIN 2025 À 09H00

À l’effet de délibérer sur l’ordre du jour sui-

vant :

A titre extraordinaire :

?Modification des statuts de la société :mise

en harmonie avec dernières dispositions lé-

gales (loi attractivité du 13 juin 2024 et de

son décret d’application du 8 octobre 2024)

? Pouvoirs pour les formalités

A titre ordinaire :

? Constatation d’une erreurmatérielle sur le

nom de Joseph LEVY (lire Yosseph LEVY) à

l’AGM du 21/06/2024

? Présentation du rapport de gestion de la

société et du rapport des commissaires aux

comptes sur les comptes annuels de l’exer-

cice clos au 31 décembre 2024

? Présentation et approbation des comptes

annuels de la société de l’exercice clos le 31

décembre 2024

? Quitus aux administrateurs pour l’exercice

écoulé

? Affectation du résultat de la société de

l’exercice 2024

? Présentation du rapport complémentaire

au Conseil d’administration suite à la délé-

gationdecompétenceutilisée le21/06/2024

? Rapport spécial des commissaires aux

comptes sur les conventions visées à l’article

L.225-38 et suivants du code de

commerce

? Approbation des nouvelles conventions

conformément à l’article L.225-40 du code

de commerce

? Examen des mandats suivants arrivant à

échéance :

- Immob i l i è re 3F, en qua l i t é

d’administratrice

- Monsieur Christophe Boulas, en qualité

d’administrateur

- Madame Rahma Ghiatou, en qualité

d’administratrice

- Madame Carline Pelicano, en qualité

d’administratrice

- Monsieur Edouard Magdziak, en qualité de

censeur

? Pouvoirs pour les formalités

Nous vous remercions de bien vouloir nous

indiquer, par courrier adressé au siège social

de la société ou par mail adressé à karen.

treand@groupe3f.fr, au plus tard cinq jours

avant la date de la réunion, si vous souhaitez

y participer (en raison de la délocalisation de

l’assemblée, le présentiel est obligatoire).

La participation des actionnaires en présen-

tiel pourra toutefois être limitée au nombre

de places disponibles par rapport aux de-

mandes reçues.

Par ailleurs, et pour rappel, tout actionnaire,

quel que soit le nombre d’actions qu’il pos-

sède, a le droit de participer à cette assem-

blée, de s’y faire représenter par son conjoint,

son partenaire avec lequel il a conclu un pacte

civil de solidarité ou un autre actionnaire, ou

d’y voter par correspondance.

Les actionnaires qui souhaitent participer per-

sonnellement à l’assemblée seront admis sur

simple justification de leur identité.

Au cas où vous ne pourriez pas assister per-

sonnellement à cette assemblée, vous êtes

invités à utiliser le formulaire de vote par cor-

respondance ou la formule de procuration ci-

joints, en nous le retournant dûment rempli

et revêtu de votre signature, au siège social

de la Société ou par courriel adressé karen.

treand@groupe3f.fr.

Les formulaires de vote par correspondance,

dûment remplis et signés, ne seront pris en

compte qu’à la condition d’être réceptionnés

trois jours aumoins avant la date de l’assem-

blée, soit le 09 juin 2025 au plus tard.

Nous vous rappelons que le vote par corres-

pondance et le vote par procuration ne

peuvent être exercés ensemble.

L’actionnaire ayant voté par correspondance

n’aura plus la possibilité de participer direc-

Optimisez

votre communication, publiez vos annonces

d’enquête Publiques

dans

01 87 39 82 96

legales2@Leparisien.fr

tement à l’assemblée ou de s’y faire repré-

senter en vertu d’un pouvoir.

Les autres documents et renseignements vi-

sés à l’article R. 225-88 du code de com-

merce sont à la disposition de tout actionnaire

qui en fera la demande, au plus tard cinq jours

avant la date de la réunion de l’assemblée,

par courrier adressé au siège social de la so-

ciété ou par courriel à l’adresse suivante : ka-

ren.treand@groupe3f.fr.

Le Président du Conseil d’administration

Hors-série

68 pages • 4,90 €

Interview exclusive,

rencontres, récits inédits :

célébrez les 50 années de

carrière de Renaud

En vente actuellement chez votre marchand

de journaux et sur abonnement.leparisien.fr/hors-serie

EXCLUSIF

IL NOUS RACONTE

50 ANS DE CHANSONS
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7407749901 - VS

CommuneCommune dede

LAGNY-SUR-MARNELAGNY-SUR-MARNE

TransfertTransfert d'off ced'offiice

ENQUÊTEENQUÊTE

PUBLIQUEPUBLIQUE

En application de l'arrêté du Maire

n° 2025AR/272 en date du 7 mai 2025,

est prescrite, sur le territoire de la com-

mune de Lagny-sur-Marne, l’ouverture

d’une enquête publique préalable au

transfert et au classement dans le do-

maine public communal de la Rue de

Strasbourg et du Quai du Pré Long.

Mme Martine MORIN est désignée en

qualité de commissaire enquêteur.

Cette enquête publique se déroulera du

16 au 30 juin 2025.

Les pièces du dossier ainsi que le re-

gistre d’enquête seront déposés pen-

dant 15 jours à la mairie, où le public

pourra consignersesobservationssur le

registre ouvert à cet effet du lundi au

vendredi de 8 h 30 à 12 h 00 et de 13 h 30

à 17 h 30 (sauf le jeudi après-midi).

Les observations pourront être égale-

ment adressées par lettre au commis-

saire enquêteur à la mairiedeLagny-sur-

Marne ou à l'adresse mail suivante : en-

quete-publique@lagny-sur-marne.fr

Le commissaire enquêteur recevra le

public en mairie les lundis 16 juin 2025

de 8 h 30 à 12 h 00 et le 30 juin 2025 de

13 h 30 à 17 h 30.

Le rapport et les conclusionsmotivées

du commissaire enquêteur seront tenus

à la disposition du public à la mairie et

sur le site internet de la ville.

Le présent arrêté sera publié par voie

d’affiches notamment à l'emplacement

réservé à l'affichage administratif dédié

aux enquêtes et à l'urbanisme à la mairie

et sur le site de la ville.

7408678401 - VS

ZA Le Petit Taillis

BP 20 - Route de Provins

77320 LA FERTÉ-GAUCHER

Tél. 01 64 20 18 09

ARNARN

Société à responsabilité limitée

Au capital de 7 500 euros

porté à 300 000 euros

Siège social :

ZAC du Centre de Magny - bât D

11, rue Courtalin

77700 MAGNY-LE-HONGRE

529 550 865 RCS Meaux

CAPITALCAPITAL SOCIALSOCIAL

L'assemblée générale extraordinaire

réunie en date du 20 avril 2025 a décidé

d'augmenter le capital social de 292 500

euros par l'incorporation directe de ré-

serves au capital, ce qui rend nécessaire

la publication des mentions ci-après re-

latées.

Article 7 - Capital social

Ancienne mention : le capital social est

fixé à sept mille cinq cents euros

(7 500 euros).

Nouvelle mention : le capital social est

fixé à trois cents mille euros (300 000 eu-

ros).

La vie des sociétés

Vos annonces légales

en plus simple !

Attestation de parution immédiate

Tous les supports habilités

Saisie économique

Modèles d’annonces légales

medialex.fr

Le

saviez

-

vous

Vos journaux

isolent les maisons !

Nous trions et recyclons

l’intégralité des journaux

invendus et la gâche papier

générée par nos rotatives.

Une partie de ces journaux

est recyclée en Bretagne,

dans le Finistère près de

Morlaix.

Une PME les transforme

en ouate de cellulose, un

isolant thermique et acous-

tique utilisé pour le bâtiment.

Le papier journal repré-

sente 90% de ce produit

final, très prisé en éco-

construction, pulvéri-

sé à l’endroit qui doit

être isolé, comme les

combles d’une maison.
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ACCUSE DE RECEPTION

Cet accusé de réception vous est transmis suite à la validation de votre demande de publication.
Après traitement et vérification par nos services, Médialex vous adressera une attestation de parution confirmant la date de parution possible dans le ou

les supports demandés.

De la part de : Medialex
Identifiant annonce : 22310754 / Zone 20  
   

Rennes,
Le 16/05/2025 11:18

Nous soussignés, Médialex Agence d'annonces légales et judiciaires SAS au capital de 480 000 Euros, représentée par David SHAPIRO, déclarons

avoir reçu ce jour par voie électronique de : 

Chloé RAUDIN
Commune de Lagny-sur-Marne 

le texte d'annonce légale ci-dessous : 

COMMUNE DE LAGNY SUR MARNE

ENQUÊTE PUBLIQUE

Transfert d'office

En application de l'arrêté du Maire n° 2025AR/272 en date
du 7/5/2025, est prescrite, sur le territoire de la Commune
de Lagny-sur-Marne, l’ouverture d’une enquête publique
préalable au transfert et au classement dans le domaine
public communal de la Rue de Strasbourg et du Quai du
Pré Long.

Madame Martine Morin est désignée en qualité de
Commissaire Enquêteur. Cette enquête publique se
déroulera du 16 au 30 juin 2025.

Les pièces du dossier ainsi que le registre d’enquête
seront déposés pendant 15 jours à la mairie, où le public
pourra consigner ses observations sur le registre ouvert à
cet effet du lundi au vendredi de 8h30 à 12h00 et de
13h30 à 17h30 (sauf le jeudi après-midi).

Les observations pourront être également adressées par
lettre au Commissaire Enquêteur à la Mairie de Lagny-sur-
Marne ou à l'adresse mail suivante :
enquete-publique@lagny-sur-marne.fr

Le Commissaire Enquêteur recevra le public en mairie les
lundis 16/6/2025 de 8h30 à 12h00 et le 30/6/2025 de
13h30 à 17h30.

Le rapport et les conclusions motivées du commissaire-
enquêteur seront tenus à la disposition du public à la
mairie et sur le site internet de la Ville.

Le présent arrêté sera publié par voie d’affiches
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notamment à l'emplacement réservé à l'affichage
administratif dédié aux enquêtes et à l'urbanisme à la
mairie et sur le site de la Ville.

    Cet aperçu est donné à titre purement indicatif.
  Il ne reflète pas forcément la composition de l'annonce telle qu'elle sera publiée.  

Cette annonce enquête publique 2ème avis a été reçue pour une demande de publication dans :

Date Support Département

Le 17 juin 2025 (date définie sous réserve) Le Pays Briard
(support papier) 

77 - SEINE ET MARNE

Le 17 juin 2025 (date définie sous réserve) Le Parisien
(support papier) 

77 - SEINE ET MARNE

David SHAPIRO
Représentant permanent de Médialex
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Département de Seine et Marne 

Commune de Lagny-sur-Marne 

 

 

Dossier d'enquête publique 

 

Enquête publique 

Transfert d'office et classement dans le domaine public communal 

(L 318-3 du Code de l'Urbanisme) 

 

 

 

 

 

 

 

 

10 – Courriers aux Propriétaires 

 























Archivé: jeudi 12 juin 2025 14:51:55
De: 
À: 
Cc: 
Sujet: Relance – Succession M. HUE – Régularisation foncière – Parcelle AE 268 – Enquête publique à partir du 16/06
Confidentialité: Normal
Pièces jointes:
HUE G & F.pdf;

Maître,
 

Je me permets de revenir vers vous concernant mes précédents courriels des 1er et 17 avril 2025, restés à
ce jour sans réponse, relatifs à la régularisation foncière de la parcelle cadastrée AE 268, appartenant à
Monsieur HUE, située sur la commune de Lagny-sur-Marne.
 

En l’absence de retour de votre part, je vous informe qu’un nouveau courrier (ci-joint) a été adressé afin
de notifier de l’ouverture d’une enquête publique dans le cadre d’une procédure de transfert d’office,
laquelle concerne notamment ladite parcelle. Cette enquête sera ouverte à compter du 16 juin 2025.
 

Nous restons à votre disposition pour tout échange à ce sujet et réitérons notre demande concernant les
démarches à suivre et les pièces nécessaires à la régularisation foncière.
 

Dans l’attente de votre retour, je vous prie de recevoir, Maître, l’expression de mes salutations
distinguées.
 
 

Valérie BOTREL

Chargée de mission foncier et urbanisme

Service Technique
Tel  : 01 64 12 47 59
Mairie de Lagny-sur-Marne
2, Place de l'Hôtel de Ville
77400 Lagny-sur-Marne

www.lagny-sur-marne.fr

 
De : BOTREL Valérie 
Envoyé : jeudi 17 avril 2025 11:40
À : 'celine.binot@1687.notaires.fr' <celine.binot@1687.notaires.fr>
Cc : RAUDIN Chloe <Chloe.RAUDIN@lagny-sur-marne.fr>
Objet : SUCCESSION M. HUE - REGALURATION FONCIERE - PARCELLE AE 268
 

http://www.lagny-sur-marne.fr
http://www.lagny-sur-marne.fr/











Maître,
 
Je me permets de revenir vers vous concernant notre précédent mail resté à ce jour sans réponse, relatif à la régularisation foncière de
la parcelle appartenant à Monsieur Hue, située sur la commune de Lagny-sur-Marne.
 

Comme indiqué, nous avons été informés que la succession de Monsieur Hue est suivie par votre étude. À ce titre, nous sollicitons à nouveau
votre retour afin de connaître les démarches à entreprendre pour mener à bien cette régularisation, ainsi que les éventuels documents à fournir.

Pour information, nous lançons une procédure de transfert d’office, avec entre autre la parcelle de Monsieur Hue, conformément à la
réglementation en vigueur.

Dans l’attente d’une réponse de votre part,

Restant à votre disposition pour tout échange à ce sujet,

Veuillez agréer, Maître, l’expression de mes salutations distinguées.

 

Valérie BOTREL

Chargée de mission foncier et urbanisme

Service Technique
Tel  : 01 64 12 47 59
Mairie de Lagny-sur-Marne
2, Place de l'Hôtel de Ville
77400 Lagny-sur-Marne

www.lagny-sur-marne.fr

 
De : BOTREL Valérie 
Envoyé : mardi 1 avril 2025 16:03
À : 'celine.binot@1687.notaires.fr' <celine.binot@1687.notaires.fr>
Cc : RAUDIN Chloe <Chloe.RAUDIN@lagny-sur-marne.fr>
Objet : TR: SUCCESSION M. HUE - REGALURATION FONCIERE - PARCELLE AE 268
 

Maître,

Suite à un courrier adressé à Monsieur Hue concernant la régularisation foncière de sa parcelle située sur la commune de Lagny-sur-Marne,
nous avons été informés par Maître BAÏSSAS que la succession de Monsieur Hue était gérée par Maître Hervé GUEROULT.

Dans ce cadre, nous souhaiterions savoir quelles démarches entreprendre afin d’effectuer cette régularisation foncière. Pouvez-vous nous
préciser la procédure à suivre ainsi que les éventuels documents à fournir ?

Dans l’attente de votre retour, nous vous prions d’agréer, Maître, nos salutations distinguées.

Valérie BOTREL

Chargée de mission foncier et urbanisme

Service Technique
Tel  : 01 64 12 47 59
Mairie de Lagny-sur-Marne
2, Place de l'Hôtel de Ville
77400 Lagny-sur-Marne

www.lagny-sur-marne.fr

 
De : Caroline BAISSAS <caroline.baissas@gence.notaires.fr> 

http://www.lagny-sur-marne.fr
http://www.lagny-sur-marne.fr/
mailto:celine.binot@1687.notaires.fr
mailto:Chloe.RAUDIN@lagny-sur-marne.fr
http://www.lagny-sur-marne.fr
http://www.lagny-sur-marne.fr/
mailto:caroline.baissas@gence.notaires.fr


Envoyé : jeudi 13 mars 2025 10:15
À : direction urbanisme <direction-urbanisme@lagny-sur-marne.fr>
Objet : SUCCESSION HUE
 
 
Madame,
 
Je fais suite à votre courrier dont copie ci-jointe.
 
Je le transmets à Maître Hervé GUEROULT, notaire à ROUEN, en charge du dossier.
 
Bien cordialement,
 

 

mailto:direction-urbanisme@lagny-sur-marne.fr


Archivé: jeudi 12 juin 2025 14:51:57
De: Céline BINOT 
Heure de réception du message: Mon, 2 Jun 2025 15:46:41
Envoyé: Mon, 2 Jun 2025 13:46:30
À: BOTREL Valérie 
Sujet: Lu : Relance – Succession M. HUE – Régularisation foncière – Parcelle AE 268 – Enquête publique à partir du 16/06
Confidentialité: Normal

Votre message 

   À : Céline BINOT
   Sujet : Relance – Succession M. HUE – Régularisation foncière – Parcelle AE 268 – Enquête publique à partir du 16/06
   Envoyé : lundi 2 juin 2025 15:44:37 (UTC+01:00) Brussels, Copenhagen, Madrid, Paris

 a été lu le lundi 2 juin 2025 15:46:18 (UTC+01:00) Brussels, Copenhagen, Madrid, Paris.

mailto:celine.binot@1687.notaires.fr
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